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Proposition valable trois mois
Tarifs exonérés de TVA (article 261-4-4-a du CGI)

--------------------

Numéro de déclaration : 11921576392 (92)
Siret : 785 388 687 00044

ES MASSY 
10 Av du noyer lambert
Basket
91300 Massy

LIBELLÉ DÉTAIL DEVIS

FORMATION : Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) - 10 sessions

RÉGLEMENTATION : Arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement
« prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

PROGRAMME : Cf. pièce-jointe ;

FORMATEUR : Formateur de la Protection Civile titulaire du certificat de compétences de formateur en prévention et secours civiques (ou
équivalent), à jour de formation continue ;

DIPLÔME : Ce certificat de compétences est délivré aux personnes qui ont :
- participé à toutes les phases de la formation ;
- fait réaliser ou réalisé tous les gestes de premiers secours au cours des phases d’apprentissage pratique ;
- participé une fois au moins, comme sauveteur, à une activité d’application ;

STAGIAIRES : de 4 à 10 stagiaires ;

PRÉ-REQUIS : Néant ;

LIEU : Dans les locaux de la Protection Civile, ou dans les vôtres ;

DURÉE : 7 heures minimum de face à face pédagogique ;

DATES / HORAIRES : Date et horaires à convenir d'un commun accord ;

TARIF : 400,00 € par session

TOTAL : 4.000,00 €

MONTANT EXONÉRÉ DE TVA (ART. 261-4-4 DU CGI). 
CONDITIONS D'ANNULATION : FACTURATION À 100% MOINS DE 72H AVANT LE DÉBUT DE LA SESSION ; 50% MOINS DE 8

JOURS AVANT ; AUCUNE FACTURATION SI ANNULATION À 8 JOURS OU PLUS DU DÉBUT DE LA SESSION. PAIEMENT
AVANT LA FORMATION POUR TOUTE PREMIÈRE DEMANDE SAUF POUR LES ORGANISATIONS EN COMPTE (NOUS

CONSULTER).

Montant exonéré de TVA (art. 261-4-4 du CGI). 
Conditions d'annulation : facturation à 100% moins de 72h avant le début de la session ; 50% moins de 8 jours avant ; aucune facturation si annulation à 8 jours ou

plus du début de la session. Paiement avant la formation pour toute première demande sauf pour les organisations en compte (nous consulter).

PROTECTION CIVILE
FRANÇOIS RICHEZ

 
PROTECTION CIVILE ESSONNE

LEVANNIER DENIS

 
POUR LE DEMANDEUR,
DATE, SIGNATURE, CACHET
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